
1/2

ART. PREMIER N° 64

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 mars 2024 

INSTAURER DE NOUVEAUX OBJECTIFS DE PROGRAMMATION ÉNERGÉTIQUE - (N° 
2409) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 64

présenté par
M. Dragon, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 

M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 

Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 

M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 

Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 

Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Menache, 
M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 

Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-
Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 

M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu
----------

ARTICLE PREMIER

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 28 par les mots :
 
« et à garantir le développement de 10 gigawatts supplémentaires, tous les dix ans, jusqu’en 2050 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le gestionnaire du réseau électrique public RTE estime que les besoins en consommation 
d'électricité, notamment dus à la numérisation et à la généralisation de l'électrification des 
transports, ne feront qu'augmenter dans les prochaines décennies. De plus, si la France entame une 
politique de réindustrialisation, qui est une nécessité absolue pour notre survie économique, les 
besoins en électricité pourraient atteindre 120 GW en 2050 selon RTE.

Afin que la France garantisse une sécurité électrique la mettant définitivement à l’abri des risques 
de pénurie et facilite les futures politiques de réindustrialisation, il est nécessaire de fixer à 
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l'électricité d'origine nucléaire un objectif ambitieux, proche du seuil fixé à 95 GW en 2050 par le 
projet Marie Curie.


